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Présentation de l’APPS
2018 : création de l’APPS
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Missions

• Participation à l’adaptation du cadre légal français 

• Coordination des titulaires de droits sportifs

• Communication

Organisation

• 26 membres

• 3 comités opérationnels

• Présidente : Caroline Guenneteau, Secrétaire générale de beIN MEDIA Group

https://www.arcom.fr/nous-connaitre-nos-missions/promouvoir-et-proteger-la-creation/lutte-contre-le-piratage-des-retransmissions-sportives#chapitre-ancre2


LE PIRATAGE AUDIOVISUEL :

UNE MENACE PROTEIFORME 
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Manque à gagner estimé à environ 1,5 milliard d’euros pour l’ensemble du 

secteur audiovisuel français, dont 290 millions d’euros pour les seuls 

contenus sportifs
Source Arcom : « étude d’impact économique de la consommation illicite des contenus audiovisuels et sportifs » cabinet PMP, 2024

Pertes fiscales et sociales : 420 millions d’euros en 2024
Source Arcom : « étude d’impact économique de la consommation illicite » cabinet PMP, 2024

25 % des internautes déclarent consommer illicitement des biens 

culturels, soit plus de 13 millions d’internautes
Source Arcom : « baromètre de la consommation de biens culturels dématérialisés », 2025

Environ 5 millions d’internaute ont recours à l’IPTV illicite (11 %)
Source Arcom : « Consommation audiovisuelle illicite en IPTV», 2024

Pourquoi l’APPS ?

Un téléspectateur sur trois de la                    a recours à des services illicites

Des conséquences économiques majeures



• Rare classification des contenus (protection des jeunes publics face aux contenus violents)

• Accès aux contenus pornographiques sans ou avec peu de contrôle parental

• Accès aux chaînes de propagande / interdites en France (enjeu d’ingérence étrangères)

• Cyber malveillance (malware, vol de données, …)

• Financement de la polycriminalité via la perméabilité du piratage avec d’autres types de trafics. 

Pourquoi l’APPS ?
Un trouble à la salubrité et l’ordre public numérique : 

un enjeu de sécurité nationale 
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Modalités d’accès illicites
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1 : LOI n° 2023-451 du 9 juin 2023 visant à encadrer l'influence commerciale et à lutter contre les dérives des influenceurs sur les réseaux sociaux

Par les DNS ou l’IP Via les réseaux sociaux et 

influenceurs 
Contournement 

 VPN / DNS alternatif

Combattre la diffusion de contenus illicites : un combat multitâche



Moyens de contournement
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UTILISATEURS VPN UTILISATEURS DNS 
ALTERNATIFS

14%
UTILISATEURS

VPN ET DNS

35%
UTILISATEURS VPN OU DNS ALTERNATIFS

(15-24 ans 40%)
(15-24 ans 30%)

(15-24 ans 21%)

(15-24 ans 49%)

29% 20%

57 % parmi les internautes 
illicites

46 % parmi les 
internautes illicites

66 % parmi les internautes 
illicites

Source : Arcom, usage des outils de sécurisation d’internet à des fins d’accès illicites aux biens dématérialisés, 2024 

https://www.arcom.fr/sites/default/files/2024-04/Arcom-Usage-des-outils-de-securisation-Internet-a-des-fins-acces-illicites-aux-biens-dematerialises-Rapport-etude-qualitative-et-quantitative-avril-2024.pdf


FOCUS SUR LES APPLICATIONS IPTV ILLEGALES

EXEMPLE DE PAGE D’ACCUEIL LA TROMPERIE DU CONSOMMATEUR : 

UN ABONNEMENT PAYANT, DES CGU ET 

UNE ERGONOMIE AVEC SERVICE CLIENT
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OFFRE « META 

AGREGEE »

CHAINES EN DIRECT :

12 940 CHAINES ISSUES 

DU GRATUIT ET DU 

PAYANT

PAS DE BLOCAGE 

TERRITORIAL

PAS DE CHRONOLOGIE 

DES MEDIAS

FOCUS SUR LES APPLICATIONS IPTV ILLEGALES
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CHAINES GRATUITES

FOCUS SUR LES APPLICATIONS IPTV ILLEGALES
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FILMS (VOD)

21 788 FILMS 

FOCUS SUR LES APPLICATIONS IPTV ILLEGALES
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RT TODAY (INTERDITE EN FRANCE)
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CHAINES POUR ADULTE (121)

13



CHAINES POUR ADULTE SANS OU PEU DE CONTRÔLE PARENTAL
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LA LUTTE AUJOURD’HUI

Droit constant : succès et limites
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DIFFÉRENTES SOLUTIONS DE BLOCAGE : NOMS DE DOMAINE ET ADRESSES IP

LUTTER CONTRE LE PIRATAGE : PARASITER L’EXPERIENCE ET 

L’ACCESSIBILITE A L’OFFRE ILLEGALE

SERVEUR DNS

FAI

HTTP://WWW.PIRATESITE.COM ?

HTTP://WWW.PIRATESITE.COM

IP : 123.45.67.89

IP : 123.45.67.89

INTERNET

ROUTEUR EXTERNEIP : 123.45.67.89

 BLOCAGE DNS : on bloque « l'annuaire »

On supprime ou bloque l’entrée dans le serveur DNS (l’annuaire). La résolution de piratesite.com ne s'opère pas (=on empêche la possibilité d'affecter 

à piratesite.com son adresse IP, et donc on n'accède pas au site) - en revanche la connexion est toujours possible si on connait l'adresse IP de tête

  BLOCAGE IP : on coupe la route physique vers l'adresse

Deux méthodes COMPLÉMENTAIRES : le DNS bloque la porte, l'IP bloque la route.
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Mise en œuvre des mesures de blocage par les FAI : les blocages DNS depuis 2022

Forte réactivité des FAI parties à l’accord 
(SFR, Orange, Bouygues Telecom, Free)

Premier accord signé le 18 janvier 2023  

entre les principaux FAI français et 

l’APPS

• Injonction dynamique pour le blocage par 

les FAI
• Décision cadre prise par le juge

• Actualisations des listes, à la main de l’Arcom 

dépositaire de l’office du juge

• Répartition des frais de blocage

Dépôt du fichier de 
blocage par l’Autorité

Plate-forme de mise à 
disposition  de fichiers 

développée par 
l’Arcom

Récupération du 
fichier et 

implémentation 
automatisées des 

blocages par les FAI 
signataires

MISE EN OEUVRE



Limites du cadre actuel du 333-10

En dépit de la mobilisation des différentes parties prenantes, le cadre actuel est 

confronté à différentes limites
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• Limites du blocage DNS (impératif de complémentarité des blocages techniques)

• Difficultés du blocage en temps réel (viscosité du process)

• Contournement des mesures de blocage

• Limite du blocage IP à droit constant (inadaptation du process pour les volumes et le 

temps réel)

➔Nécessité de faire évoluer le cadre juridique actuel face à l’ampleur du 

phénomène et ses nouveaux modèles



LA LUTTE DEMAIN AVEC LA PPL

Nouveau 333-10 : attendus et garantis
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Evolution nécessaire du cadre juridique
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• Automatiser le blocage pour assurer une action en temps réel

• Renforcer la criminalisation du piratage sportif

• Permettre à l’Arcom de partager la liste des noms de domaine bloqués avec 

les acteurs volontaires (intermédiaires techniques)

➔Tous ces changements sont prévus dans la PPL 



LA MAÎTRISE DES RISQUES : 4 COUCHES DE PROTECTION

1. Le texte de la loi, prévu dans la PPL (bouton rouge de l’ARCOM, homologation de l’outil 

automatisé, possibilité de recours, responsabilisation des ayants droit);

2. La délibération de l’ARCOM ;

3. Un cahier des charges contractualisé avec les intermédiaires techniques (avenant à 

l’accord de janvier 2023 – juillet 2025) ;

4. Reprise des exigences de sécurité au sein des propres contrats de prestations de 

chaque membre (analyse des IP : liste blanche, reverse IP etc…)

L’INDUSTRIALISATION DES BLOCAGES IP : VOLUMES ET TEMPS REELS
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